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LANCEMENT DE 
L’ERAR

MODULE DE L’ERAR 
ACTIF DANS SOLO

SÉANCES 
D’INFORMATION

ACCÈS À SOLO 
ACCORDÉ AUX 

PRLO

Mises à jour - ERAR

✓ Officiellement lancé le 
21 septembre 2023

✓ SCT a vérifié l’application 
du module

✓ SCT a travaillé 
conjointement avec la TI 
pour résoudre les enjeux

✓ Automatiques (le 
13 février)

✓ Aires de service (le 
15 février)

✓ Principe de 
la proportionnalité et 
les consultations (le 
20 février)

✓ Mesure de 
la demande (le 
21 février)

✓ SOLO sera réouvert 
aux utilisateurs·rices la
semaine du 26 février 2024

✓ Début des échéances de la 
Directive

✓ Pour les bureaux à la 
mesure de la demande suite 
aux aires de service, 
l'échéance de la Directive 
débutera plus tard, à 
l'automne 2024.



Étapes de l’ERAR
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Formation SOLO 
et mise à jour 
des bureaux
Fin 2022 – 

début 2023

Règles
particulières et

Règles générales
Hiver 2024

Suite des règles 
générales 

(mesure de la  
demande, aire 

de service) 
Automne 2024

Publication des
données 

linguistiques du 
Recensement de 

2021

Mise en œuvre 
des nouvelles 

obligations 
2024-2027



Mesure de la demande – Règles générales
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Mesure de la demande
Un sondage auprès de la 
clientèle d’un bureau afin 

de connaître sa préférence 
linguistique pour les 

communications et services

+

Règles générales

Règles particulières

Aire de service
(n’atteint pas les seuils et n’a 
pas d’école de la minorité)

Mesurer la demande dans 
les deux LO

Au moins 5 % de la demande au 
cours d’une année en français 

et au moins 5 % 
en anglais = bilingue

Autrement, le bureau est désigné 
unilingue dans la LO dans laquelle 
il y a au moins 5 % de demande

Mesurer la demande dans la 
langue minoritaire

5 % ou plus de demande dans la 
langue minoritaire au cours d’une 

année = bilingue

Bureaux à l’extérieur du 
Canada



Mesure de la demande – Règles particulières
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Mesure de la demande
Un sondage auprès de la 
clientèle d’un bureau afin 

de connaître sa préférence 
linguistique pour les 

communications et services

+

Règles générales

Règles particulières

Trajets de trains, d’avions, de 
traversiers, communications 

navire-terre, recherche et 
sauvetage

Clientèle restreinte et 
identifiable

Mesurer la demande dans 
les deux LO

Au moins 5 % de la demande au 
cours d’une année en français 

et au moins 5 % 
en anglais = bilingue

Autrement, le bureau est désigné 
unilingue dans la LO dans laquelle 
il y a au moins 5 % de demande

Sonder chaque client
Au moins 5 % de la demande au 
cours d’une année en français et 

au moins 5 % 
en anglais = bilingue

Autrement, le bureau est désigné 
unilingue dans la LO dans laquelle 
il y a au moins 5 % de demande

Mesurer la demande dans la 
langue minoritaire

5 % ou plus de demande dans la 
langue minoritaire au cours d’une 

année = bilingue
Aéroports,

gares, bureaux dans ces 
aéroports et gares, les lieux 

d'entrée



Comment s’y prendre? Bonnes pratiques pour la mesure de la demande
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1
 Planification

2
Méthodologie

3
Collecte de 
réponses

4
Révision du 
rapport de 
résultats

En général, une mesure de la demande 
comporte quatre grandes étapes :

Échéance :
La mesure de la demande doit être 
complétée dans les meilleurs délais, à 
l’intérieur d’une période maximale de 
deux ans à partir de la date à laquelle le 
bureau a été créé ou de la date à 
laquelle les dispositions du Règlement 
ont été appliquées à la lumière des 
données du plus récent recensement 
décennal.

Consultez le Guide des 
bonnes pratiques pour la 
mesure de la 
demande  pour de plus 
amples détails.

https://wiki.gccollab.ca/images/1/10/Guide_des_bonnes_pratiques_pour_la_mesure_de_la_demande.pdf
https://wiki.gccollab.ca/images/1/10/Guide_des_bonnes_pratiques_pour_la_mesure_de_la_demande.pdf
https://wiki.gccollab.ca/images/1/10/Guide_des_bonnes_pratiques_pour_la_mesure_de_la_demande.pdf
https://wiki.gccollab.ca/images/1/10/Guide_des_bonnes_pratiques_pour_la_mesure_de_la_demande.pdf


Survol – Quelques exigences clés de la Directive pour la mesure de la demande*

7

6.3.3 - S’assurer d’informer les répondants que leurs réponses seront utilisées pour déterminer la désignation 
linguistique du bureau où une mesure de la demande est effectuée. *NOUVEAU

6.3.4 - Dans les cas où les répondants ont choisi à la fois le français et l’anglais comme langue de préférence pour les 
communications et les services lors de la mesure de la demande, s’assurer que ces réponses sont intégrées aux données 
en faveur de la langue minoritaire. *NOUVEAU

6.3.5 - Pour les bureaux assujettis aux circonstances particulières, s’assurer que la demande est mesurée de nouveau 
lorsque les circonstances d’un bureau ont changé. *NOUVEAU

6.3.6 - Fournir au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada les résultats de la mesure de la demande ainsi que la 
méthodologie employée. *NOUVEAU

*Consultez la Directive sur l'application du Règlement sur les langues officielles - communications avec le public et 
prestation des services pour la totalité des exigences énumérées qui ont pour objet d’assurer, dans le respect de l’esprit de la 
Charte canadienne des droits et libertés et de la Loi sur les langues officielles, une application uniforme et cohérente du 
Règlement en précisant certains aspects.

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163


SOLO – Naviguer la mesure de la demande
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1. 2.

3.
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4.

SOLO – Soumettre vos données

5. 6.

N’oubliez pas de 
joindre au courriel une 
copie de votre 
méthodologie



SOLO – Valider vos données
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7.

8.

9.
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• Lorsque les désignations linguistiques des bureaux ont été 
confirmées, la Directive sur l’application du Règlement sur les langues 
officielles – communications avec le public et prestation des services
accorde :

• Jusqu’à un an pour se conformer à la nouvelle 
désignation linguistique, le cas échéant.

• Pour ceux devant mesurer suite aux aires de service : 
Les bureaux devenus unilingues ont jusqu’à un an 
pour informer la minorité qu’ils servent de la date 
prévue de la cessation des services bilingues et de la 
façon dont elle pourra désormais recevoir des 
services dans sa langue officielle.

Une fois la désignation linguistique confirmée
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Questions?
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info-ollo@tbs-sct.gc.ca

Ressources
• Règlement sur les langues officielles — communications avec le public et prestation des services 

(justice.gc.ca)

• Directive sur l’application du Règlement sur les langues officielles – communications avec le public et 
prestation des services

• Guide des bonnes pratiques pour la mesure de la demande

• GCwiki — Boite à outils du Règlement — Communauté des langues officielles/Outils/RegsLO - wiki 
(gccollab.ca)

mailto:info-ollo@tbs-sct.gc.ca
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://wiki.gccollab.ca/images/1/10/Guide_des_bonnes_pratiques_pour_la_mesure_de_la_demande.pdf
https://wiki.gccollab.ca/Communaut%C3%A9_des_langues_officielles/Outils/RegsLO
https://wiki.gccollab.ca/Communaut%C3%A9_des_langues_officielles/Outils/RegsLO
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